
 

Municipalité de Racine 
145, Route 222 
Racine (Québec) J0E 1Y0 

 
ORDRE DU JOUR 
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 MAI 2022, À 19 H, TENUE AU 136 ROUTE 222, RACINE  

 

 1  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 

 2  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 3  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 3.1  Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 avril 2022 

 4  PREMIÈRE PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES MAXIMUM) 

 5  ADMINISTRATION 

 5.1  Adoption des comptes à payer au 29 avril 2022 

 6  CORRESPONDANCE 

 7  RÈGLEMENTS 

 7.1  Adoption du règlement no351-04-2022 modifiant le règlement 285-04-2017 établissant un programme de revitalisation 

(Commercial) 

 7.2  Adoption du règlement no352-04-2022 modifiant le règlement 241-03-2014 établissant un programme de revitalisation 

(Résidentiel) 

 7.3  Adoption du règlement no353-04-2022 relatif à l’occupation du domaine public de la Municipalité de Racine. 

 7.4  Adoption du règlement no354-04-2022 décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 1 000 000 $ 

(Agrandissement du centre communautaire) 

 7.5  Avis de motion et présentation du règlement no350-04-2022 sur la gestion contractuelle remplaçant et abrogeant le règlement 

numéro 336-05-2021 

 7.6  Avis de motion et présentation du règlement no355-05-2022 visant à modifier le règlement sur les permis et certificats numéro 

127-12-2006 dans le but de modifier la grille de tarification des certificats 

 7.7  Avis de motion et présentation du règlement no356-05-2022 modifiant le règlement 278-01-2017 décrétant une augmentation 

de 50 000$ au fonds de roulement (100 000 $ au total) 

 7.8  Avis de motion du règlement no357-05-2022 visant à modifier le règlement de zonage numéro 123-12-2006 dans le but de 

modifier la grille des usages et des constructions autorisés et interdits par zone (Entrepôts) 

 8  RÉSOLUTIONS 

 8.1  Dépôts des états financiers 2021 

 8.2  Nomination de la firme comptable pour l’année 2022  

 8.3  Embauche – Inspecteur de voirie 

 8.4  Appropriation des fonds – Carrières et sablières 

 8.5  Reddition de comptes – Ministère des Transports (MTQ) 

 8.6  Résolution concernant la destruction de documents autorisé par l’archiviste 

 8.7  Adoption – Rapport d’activité 2021 de la Régie intermunicipale de protection contre l’incendie de Valcourt 

 8.8  Autorisation de signature – Emploi d’été Canada 

 8.9  Achat – Deuxième véhicule de voirie 

 8.10  Octroi – Appel d’offres - Rue Fontaine – Réfection de la conduite d’égout sanitaire 

 8.11  Octroi de contrat – Affiches du bureau municipal et du centre communautaire 

 8.12  Octroi de contrat – Éclairage – Surface multifonctionnelle 

 8.13  Octroi de contrat – Lignage – Surface multifonctionnelle 

 8.14  Octroi de contrat – Gazebo – Parc Patenaude 

 8.15  Octroi de contrat – Mats  

 8.16  Octroi de contrat – Panneaux afficheurs de vitesse amovibles (PAVA) 

 8.17  Octroi de contrat – Feux de circulation de chantier 

 8.18  Octroi de contrat – Panneaux de signalisation (vitesse et chantier) 

 8.19  Octroi de contrat – Bollards   

 8.20  Octroi de contrat – Bouées  

 8.21  Modification des heures d’ouverture du bureau municipal 

 8.22  Résolution – Autorisation d’installation d’un projecteur et d’une toile – FADOQ de Racine  

 8.23  Résolution – Lettre d’intention – Service de surveillance - École Notre-Dame-de-Montjoie – Aide financière jusqu’à 8 000 $ 

 8.24  Résolution – Projet domiciliaire du Haut-Bois – Mise au point 

 8.25  Dépôt d’une demande d’aide financière auprès du Programme d'amélioration et de construction d'infrastructures municipales 

(PRACIM) 

 8.26  Demande d’appui – Nourri-Estrie 

 8.27  Gravel Bikepacking Challenge 500 (événement de vélo) – Autorisation de droit de passage 

 9  PÉRIODE D’INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 9.1  Défi OSEntreprendre – Lauréats 

 9.2  Trans-Appel 

 9.3  Spectacle – Jeune artiste local 

 9.4  Réunion de la MRC du Val-Saint-François – Points saillants 

 9.5  Rencontre avec la MRC du Val-Saint-François et le ministère des Transports – Projets de voirie 2022 et 2023 

 9.6  Souper des employés et du conseil – Cabane à sucre 

 10  DEUXIÈME PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES MAXIMUM) 

 11  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


